
AVIS

AUX PÉLERINS DE STE-ANNE DE' LA P0INTE-AU-PkItE.

Chemin de fer Iutercoloiad di. Gaiada

Ligne directe entre l'Oueb;t et tous les Poinits sur le bls du St Lau-
rent et la Baie des Chaleurs, Provinice (de Qu(ibt!e, aui.si le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, 1'11le du I~ic-durdu Cal) Breton
de Terieneuve et de St Pierre.

Voie de la malle Canadiennie ùt Euiroljîéeîîne et (le.; passagers-Les
pastigers pour la Grande-Brt1agne o.À le onit.iii-t, liirant Monîtréal le
jeudi matin rejoinîdronît le steamler de la1 11111 le le même boir à liiiiouski.

Les expéditeurg i*ell.artiller-ont Je., facilités supérieumes qui leur mont
offertes pour le tranusport de toutes les ;11)(Iuiarljîises pour les Provinces
de l'Est et les grains pour lesq inmrelés Euirop-'ýeiis.

Toutes les places d'c au les jilins ploitlaires et les arnusenienits de la
pêche dii Caniadat se tiouvent sur cette ligne.

Des chais buffet nouveaux et élégants sont sur tous les trains
express entre Montréal, Hlalifax et St Jean N,31

On peut avoir des bil lets et tous les resîieiets au sujet dle
cette voie soit polur le fret. ou lesi taux de> passagerm ci. eadressant aux
agents des villes et des stations.

Le sanè'ti.ire de Ste Anne <le la Poiîîte-au-Pôie, à environ deux
mnilles de lit station (le St Anelet et de la Poiit-ai-Pèmre, est un lieu dle
pélérinage iinportinit. Il y a, des taxpcaux et (les arranigemîents faits
pour les pôlérinages organisés.
Bureau du chemin de fer D. POTTINGER.

Monîcton, N .-B. stiriitendant-
Julille!t 20 18S7.1 en-cefe

AUUAYGEMENT POUR LA SM505. W)'iîVuLn I-.-~

Les trains de ce chemiin partiront de la stationî (le St, Annclet et
Pointe-au-Père (le dimaniche excepté) commue suit
Pour Lévis et stations :ncnéiirsAcm :13.05.

Fret (te jour :6.(00.

Fret de nuit ' 23 j 3.
La route conduisant aut sanctuaire de Ste Anne (le la, Poiiite-auii-Péro

est maintenant un chemnin dle picîinièmeclse

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAIRE.

Dirnanohe:i et fêtes d'obligation :-Grand'inesse: 9,; hrs.
en hiver 91,hrs.

Vêpres et vénération de la relique de isainte Annîe :2 lirs.
Jours ouvriers :-Dernière messe; eii été 7-1 lirs. en hiver 8 lirs.
Récitation des prières à' sainte Anne, avec rccominaidations

chaque jour, le matin après la dlernière umiesQe. (40 jours- d'indul
gence).

11ARF.

Offrande de -ierges pour
Aune: 10 centins par cierge.

être brûlés devantla relique de saint


